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L'Institut de Droit international, 
 
 
 Considérant que la dualité des principes de nationalité et de domicile demeure un 
problème important du droit international privé ; 

 Considérant le caractère relatif des avantages et des inconvénients de chacun de ces 
critères et l'inopportunité de préconiser l'adoption d'une règle de conflit fondée exclusivement sur 
l'un des deux ; 

 Considérant qu'il serait donc utile de formuler des principes de nature à susciter une 
certaine harmonisation des règles de conflit en vigueur dans les différents Etats ; 

 Adopte la Résolution suivante : 

A.  Conflits de juridictions 

1.  Il est recommandé aux Etats qui ont des règles de compétence internationale fondées sur 
la nationalité de ne pas leur attribuer le caractère de règles de compétence exclusive. 

2.  Il est recommandé aux Etats qui soumettent une matière, les uns à la loi nationale, les 
autres à la loi du domicile, et qui subordonnent la reconnaissance d'une décision étrangère à la 
condition qu'elle ait été rendue par référence à la loi désignée par leur propre règle de conflit, de 
ne pas maintenir cette exigence lorsqu'ils sont appelés à reconnaître une décision rendue par 
référence à la loi nationale ou à la loi du domicile. 
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B.  Conflits de lois 

3.  En matière de régimes matrimoniaux, il est recommandé aux Etats dont la règle de 
conflit est fondée sur un rattachement objectif d'offrir aux époux une option entre la loi de la 
nationalité et la loi du domicile de l'un d'entre eux. 

4.  En matière de successions, il est recommandé aux Etats de permettre que toute personne 
puisse, dans ses dispositions de dernière volonté, soumettre la dévolution de ses biens soit à sa loi 
nationale, soit à la loi de son domicile. 

5.  En matière d'effets personnels du mariage, de divorce et de séparation de corps, il est 
recommandé aux Etats d'offrir aux époux une option entre la loi nationale et la loi du domicile, 
lorsqu'ils ont une nationalité commune et un domicile commun, dans les cas où l'Etat national est 
différent de l'Etat où est situé le domicile. 

6.  En ce qui concerne le statut personnel des réfugiés et des apatrides, il est recommandé 
aux Etats qui ne sont pas parties à la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut des 
réfugiés ou à la Convention de New York du 28 septembre 1954 sur le statut des apatrides 
d'adopter les solutions retenues par l'article 12 de chacune de ces deux Conventions. 

 Il est souhaitable que les Etats étendent ces solutions à certaines catégories de personnes 
dont la situation est similaire, mais qui ne peuvent se prévaloir de la qualité de réfugié ou 
d'apatride telle qu'elle est définie par ces Conventions. 

7.  En cas de conflit des lois personnelles, il est recommandé : 

a)  aux Etats dont la règle de conflit donne compétence à la loi nationale, d'appliquer la loi 
du domicile commun lorsque les différentes personnes impliquées dans le rapport de droit 
considéré sont de nationalité différente et qu'il n'existe pas de raison valable de faire prévaloir 
l'une des lois nationales ; 

b)  aux Etats dont la règle de conflit donne compétence à la loi du domicile, d'appliquer la 
loi nationale commune lorsque les différentes personnes impliquées dans le rapport de droit 
considéré n'ont pas de domicile commun et qu'il n'existe pas de raison valable de faire prévaloir 
la loi de l'un des domiciles. 
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